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Annexe 1 : Cartes du périmètre du PAPI 
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Annexe 3 : Tableau récapitulatif des fiches action 
Pour mémoire, les actions du PAPI sont les suivantes : 

 

Axe Action Libellé Maître d'ouvrage
0.1 Compléter le diagnostic de vulnérabilité pour élaborer le plan d’action du PAPI complet n°2 CCGST
0.2 Animer et coordonner la gouvernance du PAPI 1 jusqu’à la consolidation du dossier de PAPI complet n°2 CCGST

0.3 Assister le maître d’ouvrage dans l’animation et le suivi technique des études comprises dans le PAPI 1 CCGST

1.1
Développer la connaissance de l’aléa ruissellement dans le cadre de la révision des PPRi (Giscle Bourrian 
Bélieu) et sur la Garonnette

CCGST/SMG/Etat

1.2 Systématiser les Retours d’Expérience (REX) et qualifier les événements récents CCGST

1.3
Poursuivre le développement d’un SIG intracommunautaire comme outil de visualisation du risque 
inondation du territoire

CCGST

1.4 Sensibiliser le grand public et ancrer la culture du risque sur le territoire CCGST/Communes
1.5 Sensibiliser les populations spécifiques (touristes, jeunes conducteurs, jeunes citoyens,…) CCGST
1.6 Renforcer et pérenniser la connaissance des plus hautes eaux connues CCGST/SMG

1.7
Mesurer la portée des actions engagées dans le PAPI 1 et adapter la stratégie d'information préventive 
pour le programme suivant

CCGST

1.8
Compléter la connaissance de l’aléa débordement de cours d’eau sur la baie de Pampelonne et le ruisseau 
du San Puere

CCGST

2.1
Poursuivre le développement des outils de prévision des crues du Système d’Alerte Local (SDAL) du Golfe 
de Saint-Tropez

CCGST

2.2 Renforcer et sécuriser le réseau de mesures sur communes disposant de PPRi CCGST/SMG

3.1
Elaboration de schémas locaux d’alerte des campings et appui à la révision des cahiers de prescriptions 
sur le volet inondation

CCGST/Communes

3.2
Appui des écoles dans l'élaboration ou la révision de leurs documents de gestion de crise (PPMS) et 
coordination avec les PCS des communes

CCGST/Communes

3.3 Faire vivre les PCS, mettre en place une organisation intercommunale de crise (PiCS) et faire des exercices CCGST/Communes

3.4
Mettre en place un système d’appel en masse sur les communes Plan-de-la-Tour et de Roquebrune-sur-
Argens

CCGST/Communes

3.5 Elaborer un plan de collecte des déchets post-inondation CCGST
4.1 Réviser les PPRi de Cogolin, Gassin, Grimaud et la Mole Etat
4.2 Adapter les documents d’urbanisme et d’orientation en prenant en compte le risque inondation CCGST/Communes
4.3 Mettre en œuvre la stratégie de maîtrise foncière des sites à aménager et de secteurs vulnérables CCGST
4.4 Assurer une meilleure gestion des eaux pluviales CCGST/Communes
4.5 Anticiper stratégiquement l’évolution de la vulnérabilité de la partie littorale du territoire CCGST
5.1 Réduire la vulnérabilité des zones à enjeux connues par un accompagnement technique et administratif CCGST/SMG
5.2 Mettre en place des mesures de mitigation sur les zones à enjeux connues Privés/Communes
5.3 Compléter l’analyse de l’exposition aux risques sur les petits bassins versants côtiers CCGST

5.4 Création d'une zone refuge pour ovins et caprins dans la plaine de Grimaud
Commune de 

Grimaud

6.1
Limiter les ruissellements et l’érosion des sols sur les affluents du Préconil, en particulier sur le vallon du 
Pey

CCGST

6.2 Augmenter la perméabilité des sols par la mise en œuvre de pratiques agricoles adaptées CCGST
6.3a Restaurer les zones d’expansion de crue (ZEC) sur le Préconil CCGST
6.3b Restaurer les zones d’expansion de crues (ZEC) sur la Garde CCGST

6.3c
Restaurer les zones d’expansion de crues (ZEC) sur le bassin de la Giscle (Phase 1 : étudier la réalisation de 
digues pérennes en limite de lit majeur)

CCGST

6.4
Etudier au stade exécution trois ouvrages de ralentissement dynamique par retenues sèches sur le bassin 
du Préconil

CCGST

6.5
Mettre en œuvre l’ouvrage de ralentissement dynamique au lieu-dit Courruero (commune du Plan de la 
Tour)

CCGST

6.6
Augmenter la capacité hydraulique du Préconil par la création de lits emboîtés et la restauration des 
fonctionnalités morphologiques

CCGST

6.7
Augmenter la capacité hydraulique de la Garde par la création de lits emboîtés et la restauration des 
fonctionnalités morphologiques

CCGST

6.8
Maintenir le gabarit hydraulique du Préconil dans sa partie terminale pour améliorer l'évacuation des 
crues

CCGST

6.9 Favoriser l’évacuation des crues sur l’Emponse (affluent du Préconil) à Plan-de-la-Tour CCGST
6.10 Améliorer l’évacuation des crues en améliorant le réseau de drainage de la Garde CCGST
6.11 Favoriser l’évacuation des crues du Bourrian et du Bélieu au droit des zones à enjeux CCGST
6.12 Aménagement des versants pour ralentir les écoulements en zone agricole CCGST
6.13 Réaliser un piège à embâcles sur le bassin de la Garonnette SMG
6.14 Réduire la fréquence des débordements de la Garonnette SMG
7.1 Reculer dans les règles de l’art la digue de la Garde au lieu-dit « La Croix » (commune de Grimaud) CCGST

7.2
Pérenniser un programme d’entretien (dont les procédures de surveillance) des ouvrages gémapiens et 
des exutoires

CCGST

7.3 Assurer la gestion et le confortement des digues de la Gisclette et du Rialet CCGST

7.4 (5.5) Equiper les supports de digues amovibles en secteur urbanisé de Sainte-Maxime CCGST

6

7

0

1

2
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Elles répondent comme suit à la stratégie du PAPI : 

 

 

6 6.3a Restaurer les zones d’expansion de crue (ZEC) sur le Préconil
6 6.3b Restaurer les zones d’expansion de crues (ZEC) sur la Garde

6 6.3c
Restaurer les zones d’expansion de crues (ZEC) sur le bassin de la Giscle (Phase 1 : étudier la réalisation de 
digues pérennes en l imite de l it majeur)

6 6.4
Etudier au stade exécution trois ouvrages de ralentissement dynamique par retenues sèches sur le bassin du 
Préconil

6 6.5 Mettre en œuvre l’ouvrage de ralentissement dynamique au l ieu-dit Courruero (commune du Plan de la Tour)

6 6.12 Aménagement des versants pour ralentir les écoulements en zone agricole

6 6.6
Augmenter la capacité hydraulique du Préconil  par la création de lits emboîtés et la restauration des 
fonctionnalités morphologiques

6 6.7
Augmenter la capacité hydraulique de la Garde par la création de lits emboîtés et la restauration des 
fonctionnalités morphologiques

6 6.14 Réduire la fréquence des débordements de la Garonnette
7 7.1 Reculer dans les règles de l ’art la digue de la Garde au l ieu-dit « La Croix » (commune de Grimaud)

6 6.1 Limiter les ruissellements et l ’érosion des sols sur les affluents du Préconil, en particulier sur le vallon du Pey

6 6.2 Augmenter la perméabil ité des sols par la mise en œuvre de pratiques agricoles adaptées

5 5.1 Réduire la vulnérabi l ité des zones à enjeux connues par un accompagnement technique et administratif

5 5.2 Mettre en place des mesures de mitigation sur les zones à enjeux connues

5 5.3 Compléter l ’analyse de l ’exposition aux risques sur les petits bassins versants côtiers

5 5.4 Création d'une zone refuge pour ovins et caprins dans la plaine de Grimaud

7
7.4 

(5.5)
Equiper les supports de digues amovibles en secteur urbanisé de Sainte-Maxime

2 2.1
Poursuivre le développement des outils de prévision des crues du Système d’Alerte Local  (SDAL) du Golfe de 
Saint-Tropez

2 2.2 Renforcer et sécuriser le réseau de mesures sur communes disposant de PPRi

3 3.1
Elaboration de schémas locaux d’alerte des campings et appui à la révision des cahiers de prescriptions sur le 
volet inondation

3 3.2
Appui des écoles dans l'élaboration ou la révision de leurs documents de gestion de crise (PPMS) et 
coordination avec les PCS des communes

3 3.3 Faire vivre les PCS, mettre en place une organisation intercommunale de crise (PiCS) et faire des exercices

3 3.4 Mettre en place un système d’appel en masse sur les communes Plan-de-la-Tour et de Roquebrune-sur-Argens

3 3.5 Elaborer un plan de collecte des déchets post-inondation

6 6.8 Maintenir le gabarit hydraul ique du Préconi l dans sa partie terminale pour améliorer l'évacuation des crues

6 6.9 Favoriser l’évacuation des crues sur l ’Emponse (affluent du Préconil ) à Plan-de-la-Tour

6 6.10 Améliorer l’évacuation des crues en améliorant le réseau de drainage de la Garde

6 6.11 Favoriser l’évacuation des crues du Bourrian et du Bélieu au droit des zones à enjeux

6 6.13 Réaliser un piège à embâcles sur le bassin de la Garonnette

0 0.1 Compléter le diagnostic de vulnérabil ité pour élaborer le plan d’action du PAPI complet n°2

0 0.2 Animer et coordonner la gouvernance du PAPI 1 jusqu’à la consolidation du dossier de PAPI complet n°2

0 0.3 Assister le maître d’ouvrage dans l ’animation et le suivi technique des études comprises dans le PAPI 1

4 4.1 Réviser les PPRi de Cogolin, Gassin, Grimaud et la Mole

4 4.2 Adapter les documents d’urbanisme et d’orientation en prenant en compte le risque inondation

4 4.5 Anticiper stratégiquement l’évolution de la vulnérabil ité de la partie littorale du territoire

4 4.3 Mettre en œuvre la stratégie de maîtrise foncière des si tes à aménager et de secteurs vulnérables

4 4.4 Assurer une meilleure gestion des eaux pluviales

7 7.2
Pérenniser un programme d’entretien (dont les procédures de surveil lance) des ouvrages gémapiens et des 
exutoires

7 7.3 Assurer la gestion et le confortement des digues de la Gisclette et du Rialet

1 1.4 Sensibil iser le grand public et ancrer la culture du risque sur le territoire

1 1.5 Sensibil iser les populations spécifiques (touristes, jeunes conducteurs, jeunes citoyens,…)

1 1.6 Renforcer et pérenniser la connaissance des plus hautes eaux connues

1 1.7
Mesurer la portée des actions engagées dans le PAPI 1 et adapter la stratégie d'information préventive pour le 
programme suivant

1 1.1
Développer la connaissance de l ’aléa ruissellement dans le cadre de la révision des PPRi (Giscle Bourrian 
Bél ieu) et sur la Garonnette

1 1.2 Systématiser les Retours d’Expérience (REX) et qualifier les événements récents

1 1.3
Poursuivre le développement d’un SIG intracommunautaire comme outil de visualisation du risque inondation 
du territoire

1 1.8
Compléter la connaissance de l’aléa débordement de cours d’eau sur la baie de Pampelonne et le ruisseau du 
San Puere

OBJECTIF STRATEGIQUE 1 (OS1) :
Réduire le risque d’inondation en 

restaurant un fonctionnement 
plus naturel  des bassins versants

Orientation 1 (OS1-1) : 
Ralentir les 
écoulements

Orientation 2 (OS1-2) : 
Décontraindre les lits 
mineur et majeur des 

cours d’eau

Orientation 3 (OS1-3) : 
Améliorer l’infi ltration 

et limiter le 
ruissellement et le 

transport solide sur 
les bassins

OBJECTIF STRATEGIQUE 4 (OS4) :
Favoriser et approfondir la 

conscience du risque

Orientation 1 (OS4-1) : 
Favoriser une 

meil leure conscience 
du risque

Orientation 2 (OS4-2) : 
Approfondir la 

connaissance du 
risque

OBJECTIF STRATEGIQUE 2 (OS2) :
Réduire la vulnérabil ité du 
territoire et augmenter sa 
résilience à l ’inondation

Orientation 1 (OS2-1): 
Réduire la 

vulnérabil ité du bâti et 
des équipements

Orientation 2 (OS2-2) : 
S'organiser pour 

améliorer la gestion de 
crise

Orientation 3 (OS2-3) : 
Améliorer la rési l ience 

du territoire

OBJECTIF STRATEGIQUE 3 (OS3) : 
Pérenniser la réduction du risque
par un développement territorial 

équil ibré

Orientation 1 (OS3-1) : 
Coordonner les 

différents programmes 
opérationnels

Orientation 2 (OS3-2) : 
Appuyer l ’évolution de 

l ’aménagement des 
secteurs vulnérables

Orientation 3 (OS3-3) : 
Mettre en place les 

conditions de 
pérennisation des 

démarches



 

Dossier de candidature du PAPI de Golfe de Saint-Tropez – décembre 2019   11 / 17 

Annexe 4 : Tableau de financement du PAPI 
 

 

 

Axe 0 : Pilotage, coordination et suivi des actions
Référence de la 

fiche action
Libellé de l'action

Maître 
d'ouvrage

Coût HT ou TTC CCGST % Part. SMG % Part. État BOP 181 % Part. État FPRNM % Part. CD 83 AERMC % Part. Communes % Part. Privés % Part.

0.1 Compléter le diagnostic de vulnérabilité pour élaborer le plan d’action du PAPI complet n°2 CCGST 120 000,0 HT 60 000,0 50,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 60 000,0 50,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0%

0.2 Animer et coordonner la gouvernance du PAPI 1 jusqu’à la consolidation du dossier de PAPI complet n°2 CCGST 360 000,0 TTC 216 000,0 60,0% 0,0 0,0% 144 000,0 40,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0%

0.3 Assister le maître d’ouvrage dans l’animation et le suivi technique des études comprises dans le PAPI 1 CCGST 80 000,0 HT 40 000,0 50,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 40 000,0 50,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0%

Total 560 000,0 HT 316 000,0 0,0 144 000,0 100 000,0 0,0 0,0 0,0

Axe 1 : Amélioration de la connaissance et de la conscience du risque
Référence de la 

fiche action
Libellé de l'action

Maître 
d'ouvrage

Coût HT ou TTC CCGST % Part. SMG % Part. État BOP 181 % Part. État FPRNM % Part. CD 83 AERMC % Part. Communes % Part. Privés % Part.

1.1 Développer la connaissance de l’aléa ruissellement dans le cadre de la révision des PPRi (Giscle Bourrian Bélieu) 
et sur la Garonnette 

CCGST/SMG/
Etat

80 000,0 HT 10 000,0 12,5% 10 000,0 12,5% 0,0 0,0% 60 000,0 75,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0%

1.2 Systématiser les Retours d’Expérience (REX) et qualifier les événements récents CCGST 18 000,0 HT 9 000,0 50,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 9 000,0 50,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0%

1.3 Poursuivre le développement d’un SIG intracommunautaire comme outil de visualisation du risque inondation 
du territoire

CCGST PM          
(temps agent)

- 0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0%

1.4 Sensibiliser le grand public et ancrer la culture du risque sur le territoire
CCGST/

Communes
76 000,0 HT 22 500,0 29,61% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 19 000,0 25,0% 0,0 0,0% 34 500,0 45,39% 0 0,0%

1.5 Sensibiliser les populations spécifiques (touristes, jeunes conducteurs, jeunes citoyens,…) CCGST 12 000,0 HT 6 000,0 50,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 6 000,0 50,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 0 0,0%

1.6 Renforcer et pérenniser la connaissance des plus hautes eaux connues CCGST/SMG 17 000,0 HT 7 500,0 44,12% 1 000,0 5,88% 0,0 0,0% 8 500,0 50,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0%

1.7 Mesurer la portée des actions engagées dans le PAPI 1 et adapter la stratégie d'information préventive pour le 
programme suivant

CCGST 5 000,0 HT 2 500,0 50,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 2 500,0 50,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0%

1.8 Compléter la connaissance de l’aléa débordement de cours d’eau sur la baie de Pampelonne et le ruisseau du 
San Puere

CCGST 70 000,0 HT 35 000,0 50,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 35 000,0 50,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0%

Total 278 000,0 HT 92 500,0 11 000,0 0,0 140 000,0 0,0 34 500,0 0,0

Axe 2 : Surveillance, prévision des crues et des inondations
Référence de la 

fiche action
Libellé de l'action

Maître 
d'ouvrage

Coût HT ou TTC CCGST % Part. SMG % Part. État BOP 181 % Part. État FPRNM % Part. CD 83 AERMC % Part. Communes % Part. Privés % Part.

2.1 Poursuivre le développement des outils de prévision des crues du Système d’Alerte Local (SDAL) du Golfe de 
Saint-Tropez

CCGST 200 000,0 HT 175 000,0 87,5% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 25 000,0 12,5% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0%

2.2 Renforcer et sécuriser le réseau de mesures CCGST/SMG 288 000,0 HT 132 500,0 46,01% 11 500,0 3,99% 0,0 0,0% 144 000,0 50,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0%

Total 488 000,0 307 500,0 11 500,0 0,0 169 000,0 0,0 0,0 0,0

Axe 3 : Alerte et gestion de crise
Référence de la 

fiche action
Libellé de l'action

Maître 
d'ouvrage

Coût HT ou TTC CCGST % Part. SMG % Part. État BOP 181 % Part. État FPRNM % Part. CD 83 AERMC % Part. Communes % Part. Privés % Part.

3.1 Elaboration de schémas locaux d’alerte des campings et appui à la révision des cahiers de prescriptions sur le 
volet inondation

CCGST/
Communes

PM          
(temps agent)

- 0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0%

3.2 Appui des écoles dans l'élaboration ou la révision de leurs documents de gestion de crise (PPMS) et 
coordination avec les PCS des communes

CCGST/
Communes

PM          
(temps agent)

- 0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0%

3.3 Faire vivre les PCS, mettre en place une organisation intercommunale de crise (PiCS) et faire des exercices 
CCGST/

Communes
45 000,0 HT 45 000,0 100,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0%

3.4 Mettre en place un système d’appel en masse sur les communes Plan-de-la-Tour et de Roquebrune-sur-
Argens 

CCGST/
Communes

12 000,0 HT 2 000,0 16,67% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 10 000,0 83,33% 0,0 0,0%

3.5 Elaborer un plan de collecte des déchets post-inondation 
CCGST PM          

(temps agent)
- 0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0%

Total 57 000,0 47 000,0 0,0 0,0 0,0 0,0 10 000,0 0,0

Axe 4 : Prise en compte du risque inondation dans l'urbanisme
Référence de la 

fiche action
Libellé de l'action

Maître 
d'ouvrage

Coût HT ou TTC CCGST % Part. SMG % Part. État BOP 181 % Part. État FPRNM % Part. CD 83 AERMC % Part. Communes % Part. Privés % Part.

4.1 Réviser les PPRi de Cogolin, Gassin, Grimaud et la Mole Etat 160 000,0 HT 0,0 0,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 160 000,0 100,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0%

4.2 Adapter les documents d’urbanisme et d’orientation en prenant en compte le risque inondation
CCGST/

Communes
PM          

(temps agent)
- 0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0%

4.3 Mettre en œuvre la stratégie de maîtrise foncière des sites à aménager et de secteurs vulnérables CCGST 50 000,0 HT 50 000,0 100,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0%

4.4 Assurer une meilleure gestion des eaux pluviales
CCGST/

Communes
PM          

(temps agent)
- 0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0%

4.5 Anticiper stratégiquement l’évolution de la vulnérabilité de la partie littorale du territoire CCGST 50 000,0 HT 25 000,0 50,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 25 000,0 50,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0%

Total 260 000,0 75 000,0 0,0 0,0 185 000,0 0,0 0,0 0,0

Axe 5 : Actions de réduction de la vulnérabilité des personnes et des biens
Référence de la 

fiche action
Libellé de l'action

Maître 
d'ouvrage

Coût HT ou TTC CCGST % Part. SMG % Part. État BOP 181 % Part. État FPRNM % Part. CD 83 AERMC % Part. Communes % Part. Privés % Part.

5.1 Réduire la vulnérabilité des zones à enjeux connues par un accompagnement technique et administratif CCGST/SMG 582 000,0 HT 273 500,0 46,99% 17 500,0 3,01% 0,0 0,0% 291 000,0 50,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0%

5.2 Mettre en place des mesures de mitigation sur les zones à enjeux connues Privés 1 070 000,0 HT 0,0 0,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 598 000,0 55,89% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 472 000,0 44,11%

5.3 Compléter l’analyse de l’exposition aux risques sur les petits bassins versants côtiers CCGST 100 000,0 HT 50 000,0 50,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 50 000,0 50,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0%

5.4 Création d'une zone refuge pour ovins et caprins dans la plaine de Grimaud Commune 150 000,0 HT 0,0 0,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 75 000,0 50,0% 0,0 0,0% 75 000,0 50,0% 0,0 0,0%

Total 1 902 000,0 323 500,0 17 500,0 0,0 1 014 000,0 0,0 75 000,0 472 000,0

Axe 6 : Ralentissement des écoulements
Référence de la 

fiche action
Libellé de l'action

Maître 
d'ouvrage

Coût HT ou TTC CCGST % Part. SMG % Part. État BOP 181 % Part. État FPRNM % Part. CD 83 AERMC % Part. Communes % Part. Privés % Part.

6.1 Limiter les ruissellements et l’érosion des sols sur les affluents du Préconil, en particulier sur le vallon du Pey CCGST 200 000,0 HT 160 000,0 80,0% 0 0,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 40 000,0 20,0% 0,0 0,0% 0 0,0%

6.2 Augmenter la perméabilité des sols par la mise en œuvre de pratiques agricoles adaptées CCGST PM - 0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0%

6.3a Restaurer les zones d’expansion de crue (ZEC) sur le Préconil CCGST 1 130 000,0 HT 565 000,0 50,0% 0 0,0% 0,0 0,0% 565 000,0 50,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 0 0,0%

6.3b Restaurer les zones d’expansion de crues (ZEC) sur la Garde CCGST 750 000,0 HT 375 000,0 50,0% 0 0,0% 0,0 0,0% 375 000,0 50,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 0 0,0%

6.3c Restaurer les zones d’expansion de crues (ZEC) sur le bassin de la Giscle (Phase 1 : étudier la réalisation de 
digues pérennes en limite de lit majeur)

CCGST 45 000,0 HT 22 500,0 50,0% 0 0,0% 0,0 0,0% 22 500,0 50,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 0 0,0%

6.4 Etudier au stade exécution trois ouvrages de ralentissement dynamique par retenues sèches sur le bassin du 
Préconil

CCGST 200 000,0 HT 100 000,0 50,0% 0 0,0% 0,0 0,0% 100 000,0 50,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 0 0,0%

6.5 Mettre en œuvre l’ouvrage de ralentissement dynamique au lieu-dit Courruero (commune du Plan de la Tour) CCGST 3 130 000,0 HT 1 565 000,0 50,0% 0 0,0% 0,0 0,0% 1 565 000,0 50,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 0 0,0%

6.6 Augmenter la capacité hydraulique du Préconil par la création de lits emboîtés et la restauration des 
fonctionnalités morphologiques

CCGST 5 000 000,0 HT 1 000 000,0 20,0% 0 0,0% 0,0 0,0% 2 500 000,0 50,0% 1 500 000,0 30,0% 0,0 0,0% 0 0,0%

6.7 Augmenter la capacité hydraulique de la Garde par la création de lits emboîtés et la restauration des 
fonctionnalités morphologiques

CCGST 280 000,0 HT 140 000,0 50,0% 0 0,0% 0,0 0,0% 140 000,0 50,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 0 0,0%

6.8 Maintenir le gabarit hydraulique du Préconil dans sa partie terminale pour améliorer l'évacuation des crues CCGST 360 000,0 HT 360 000,0 100,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0%

6.9 Favoriser l’évacuation des crues sur l’Emponse (affluent du Préconil) à Plan-de-la-Tour CCGST 70 000,0 HT 42 000,0 60,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 28 000,0 40,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0%

6.10 Améliorer l’évacuation des crues en améliorant le réseau de drainage de la Garde CCGST 2 400 000,0 HT 1 200 000,0 50,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 1 200 000,0 50,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0%

6.11 Favoriser l’évacuation des crues du Bourrian et du Bélieu au droit des zones à enjeux CCGST 1 767 000,0 HT 883 500,0 50,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 883 500,0 50,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0%

6.12 Aménagement des versants pour ralentir les écoulements en zone agricole CCGST 40 000,0 HT 32 000,0 80,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 8 000,0 20,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0%

6.13 Réaliser un piège à embâcles sur le bassin de la Garonnette SMG 120 000,0 HT 0,0 0,0% 60 000,0 50,0% 0,0 0,0% 60 000,0 50,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0%

6.14 Réduire la fréquence des débordements de la Garonnette SMG 1 400 000,0 HT 0,0 0,0% 700 000,0 50,0% 0,0 0,0% 700 000,0 50,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0%

Total 16 892 000,0 6 445 000,0 760 000,0 0,0 8 139 000,0 1 548 000,0 0,0 0,0

Axe 7 : Gestion des ouvrages de protection hydraulique
Référence de la 

fiche action
Libellé de l'action

Maître 
d'ouvrage

Coût HT ou TTC CCGST % Part. SMG % Part. État BOP 181 % Part. État FPRNM % Part. CD 83 AERMC % Part. Communes % Part. Privés % Part.

7.1 Reculer dans les règles de l’art la digue de la Garde au lieu-dit « La Croix » (commune de Grimaud) CCGST 300 000,00 HT 180 000,0 60,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 120 000,0 40,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0%

7.2 Pérenniser un programme d’entretien (dont les procédures de surveillance) des ouvrages gémapiens et des 
exutoires 

CCGST PM - 0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0% - 0,0%

7.3 Assurer la gestion et le confortement des digues de la Gisclette et du Rialet CCGST 765 000,00 HT 459 000,0 60,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 306 000,0 40,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0%

7.4 (ex 5.5) Equiper les supports de digues amovibles en secteur urbanisé de Sainte-Maxime CCGST 85 000,0 HT 51 000,0 60,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 34 000,0 40,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0%

Total 1 150 000,0 690 000,0 0,0 0,0 460 000,0 0,0 0,0 0,0

Synthese

Axe Coût CCGST % Part. SMG % Part. État BOP 181 % Part. État FPRNM % Part. CD 83 AERMC % Part. Communes % Part. Privés % Part.

Axe 0 560 000,0 316 000 56,43% 0 0,00% 144 000 25,71% 100 000 17,86% 0 0,0% 0 0,0% 0 0,0%

Axe 1 278 000,0 92 500 33,27% 11 000 3,96% 0 0,0% 140 000 50,36% 0 0,0% 34 500 12,41% 0 0,0%

Axe 2 488 000,0 307 500 63,01% 11 500 2,36% 0 0,0% 169 000 34,63% 0 0,0% 0 0,0% 0 0,0%

Axe 3 57 000,0 47 000 82,46% 0 0,00% 0 0,0% 0 0,0% 0 0,0% 10 000 17,54% 0 0,0%

Axe 4 260 000,0 75 000 28,85% 0 0,00% 0 0,0% 185 000 71,15% 0 0,0% 0 0,0% 0 0,0%

Axe 5 1 902 000,0 323 500 17,01% 17 500 0,92% 0 0,0% 1 014 000 53,31% 0 0,0% 75 000 3,94% 472 000 24,82%

Axe 6 16 892 000,0 6 445 000 38,15% 760 000 4,50% 0 0,0% 8 139 000 48,18% 1 548 000 9,16% 0 0,0% 0 0,0%

Axe 7 1 150 000,0 690 000 60,00% 0 0,00% 0 0,0% 460 000 40,0% 0 0,0% 0 0,0% 0 0,0%

Total 21 587 000,0 8 296 500 38,43% 800 000 3,71% 144 000 0,67% 10 207 000 47,28% 1 548 000 7,17% 119 500 0,55% 472 000 2,19%
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Annexe 5 : Composition des Comités de suivi du PAPI 
 

Un COPIL regroupe l’ensemble des partenaires du territoire en matière d’inondations : 

 le Préfet du Var 

 les élus représentant les douze communes de la CCGST et ceux des communes voisines de 
Bormes-les-Mimosas, du Lavandou, de Collobrières et de Roquebrune-sur-Argens 

 le représentant du Syndicat Mixte de la Garonnette (SMG) 

 les services de l’Etat (DDTM 83, DREAL PACA, SPC Med Est, SDIS 83) 

 le représentant de l’Agence de l’eau  

 le représentant de la chambre de commerce et de l’industrie du Var 

 le représentant de la chambre des métiers du Var 

 le représentant de la chambre d’agriculture du Var 

 les associations de riverains : Var Inondation Ecologisme, antenne du Golfe de Saint-Tropez 

 les associations de protection de l’environnement : Association de Défense de la Vallée de la 
Môle. 

Un bureau du COPIL sera créé par le COPIL pour faciliter le suivi trimestriel des opérations. 

Un COTECH regroupe : 

 les représentants des services techniques des douze communes de la CCGST et ceux des 
communes voisines si nécessaire, 

 le Directeur technique du Syndicat Mixte de la Garonnette (SMG) 

 les partenaires financeurs : Département, DREAL PACA, DDTM 83, Agence de l’eau 

 les partenaires du PAPI avec lesquels des synergies, des échanges techniques, des coordinations 
ou retours d’expérience sont à mettre en œuvre (SPC Med Est, SDIS 83,…). 

Ces deux instances (COPIL et COTECH) sont susceptibles d’accueillir d’autres membres ou de procéder 
à des auditions de personnes ressources. 
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Annexe 6 : Avis du comité de bassin et de la CMI 
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Annexe 7 : Fiches actions du PAPI 
 


